
 Province de Québec 
 District d`Arthabaska 
  MRC de l`Érable 
  Ville de Princeville 
 
 

 Séance  spéciale  tenue  ce quinzième jour de septembre 2008 à 19h00 au lieu 
ordinaire des sessions et à la quelle prennent part : 

 
 Madame Monique Carré 
 Monsieur Martin Sévégny 
 Me Serge Bizier 
 Monsieur Fernand Ruel 
 Monsieur André Bergeron 
 Monsieur Claude Côté 
  

Sous la présidence de Monsieur Gilles Fortier, maire, formant  quorum.  Le 
greffier, Mario Juaire est également présent. 

 
Cette  séance spéciale a été convoquée par le Maire, Monsieur  Gilles Fortier et avis  
spécial a été signifié à chacun des membres selon la Loi. 

 
08-09-297 Approbation d’un budget supplémentaire pour l’Office municipal 

d’habitation de Princeville 
 

Sur une proposition du conseiller André Bergeron, appuyée par le conseiller Claude 
Côté, il est unanimement résolu d’approuver un budget supplémentaire déposé par 
l’Office municipale d’habitation de Princeville prévoyant un déficit additionnel de 
15 706 $ et par conséquent une participation additionnelle de la Ville de Princeville 
de 1 570.60 $. 

 
 ADOPTÉE 

 
08-09-298 Paiement de travaux d’excavation du chemin du 11e rang Est 

 
Sur une proposition du conseiller Fernand Ruel, appuyée par le conseiller Martin 
Sévégny, il  est unanimement  résolu d’autoriser à Excavation Luc Guérard d’un 
montant de 8 444.45 $ pour le camionnage effectué lors des travaux d’excavation 
de fossé sur le chemin du 11e rang Est.  

 
ADOPTÉE 

 
08-09-299 Levée de la séance spéciale 
 

Sur une proposition du conseiller Me Serge Bizier, appuyée par la conseillère 
Monique Carré, la séance spéciale est unanimement levée. 
 
ADOPTÉE 

 
 ___________________________         ___________________________ 
 Mario Juaire, greffier                                      Gilles Fortier, maire  

 
           

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 
 Je  soussigné  certifie  par  la  présente  que  les crédits  budgétaires  sont  disponibles  pour  les 
 dépenses décrites par le conseil de cette assemblée de la susdite municipalité 
 ________________________________________ 
 Louise Bergeron, trésorière 


	CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

